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Que la Commission ait réussi à établir 
le moindre consensus dans les délais 
fixés par la Ministre — nonobstant les 
intérêts divergents des créateurs, des 
commerçants, des diffuseurs et des poli
ticiens — témoigne de la compétence 
des commissaires et de l'unanimité qui 
règne dans ce domaine quant aux prin
cipes directeurs à retenir. Malheureuse
ment, dû probablement aux échéanciers 
serrés, plusieurs des recommandations 
semblent orientées fermement en fonc
tion d'un passé connu, réclamant la res
tauration d'une unité ministérielle consa
crée aux bibliothèques publiques, de son 
centre de documentation et de son bul
letin d'information. De plus, la Commis
sion a dû éviter les questions susceptibles 
d'engendrer de grands débats de fond : 
ainsi, la Commission a référé au MAC 
l'étude des points fondamentaux, tels la 
distribution du livre, la mise sur pied 
d'un véritable réseau de bibliothèques et 
l'introduction de la technologie de l'in
formatique. 

Malgré l'inégalité de l'importance des 
recommandations, le rapport confirme 
le rôle de la bibliothèque publique dans 
ses quatre volets : source d'information, 
ressource soutenant laformation de l'in
dividu après les années de sa scolarité 
officielle, instrument pour l'approfondis
sement de la culture personnelle et sou
tien aux loisirs. Il prend position sur la 
question des services fondamentaux et 
des moyens par lesquels ils peuvent être 
évalués. Parmi les chapitres les plus per
cutants, i l y a celui où les commissaires 
émettent des réserves sur la viabilité des 
projets de bibliothèques scolaires-
publiques et celui où ils examinent la 
nébulosité de la jurisprudence en matière 
de diffusion des biens audio-visuels à 
l'intérieur des bibliothèques. Pour ceux 
qui voudraient poursuivre ou vérifier les 
recherches des commissaires, le rapport 
offre de nombreux tableaux statistiques 
et une bibliographie volumineuse. 

Par le biais de ses démarches haute
ment publicisées, politisées, la Commis
sion a réussi à attirer l'attention du public 
sur l'importance socio-culturelle des bi
bliothèques. Le rapport final représente 
un outil et une arme politique pour un 
gouvernement soucieux de la spécificité 
de la société qu'il sert et du soutien qu'il 
doit accorder aux éléments culturels qui 
la définissent. Comme toute bonne arme 
à double tranchant cependant, le rapport 
peut se retourner contre celui qui ne 
saura le maîtriser. Madame Lise Bacon 
établit à l'heure actuelle sa position quant 
aux recommandations contenues dans 
ce rapport, recommandations impliquant 
le doublement des subventions provin
ciales à compter de 1988. Il restea voirsi 
elle appliquera les mesures qui s'imposent 
dans le dossier des bibliothèques publi
ques avant le début du prochain exercice 
financier, voire avant le retouraux urnes. 

T RÉSOR DE LA LANGUE FRANÇAISE AU QUÉBEC (XXIII) 

Ton chum, y a pas d'allure ! 

Personne n'aimerait entendre ça. Le 
moins qu'on puisse dire, c'est qu'il ne 
s'agit pas d'un compliment. S'il n'y a aucun 
doute sur le caractère dépréciatif de cette 
exclamation, il y en a un — et de taille ! — 
sur sa signification, selon que l'on est né 
de ce côté-ci ou de l'autre côté de l'Atlan
tique. 

En France, on n'a pas d'allure quand on 
est mal habillé, mal rasé, mal coiffé ; quand 
on se tient mal, qu'on marche comme un 
canard, qu'on a des mouvements gauches, 
quand on donne l'impression de vouloir 
rentrer sous terre dès que l'on se trouve en 
présence d'autres personnes. Ce dernier 
trait est fondamental car quelqu'un qui est 
habillé de façon démodée ou même négli
gée peut quand même avoir de l'allure s'il 
a de la noblesse dans le maintien, de 
l'aisance dans le monde, en un mot, de la 
classe. Ce style n'a rien à voir avec le 
statut social ni avec le compte en banque. 
Par ailleurs, en France, on peut avoir toutes 
sortes d'allures: une allure hardie, libre, 
digne, louche, sournoise; des allures de 
conspirateur, de matamore, de faux jeton... 
des allures de vierge effarouchée, de fille 
délurée, de femme fatale... 

Quel est le rapport entre cet emploi axé 
sur l'apparence extérieure, la façon de se 
présenter, et l'emploi québécois qui reflète 
un jugement de valeur porté sur l'intelli
gence et le bon sens d'une personne? 
Quelqu'un qui a de l'allure, au Québec, 
sait se débrouiller dans la vie ; en présence 
d'un problème ou dans une situation don
née, il raisonne avec logique et agit en 
conséquence ; sinon, // n'a pas d'allure, 
c'est-à-dire qu'il affiche un comportement 
contraire au bon sens. Un sans-allure man
que totalement de jugement, de savoir-
faire et, même, de savoir-vivre; il restera 
les bras ballants au lieu d'aider quelqu'un 
qui peine sous une charge trop lourde ; il 
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dépensera presque toute sa paye à la 
taverne ou à la boutique de mode ; il profi
tera de l'hospitalité d'un ami pour s'ins-
cruster chez lui et se conduire en conqué
rant. 

Le jugement que l'on porte ainsi sur le 
comportement d'un individu s'étend aux 
situations qui résultent de ce comporte
ment et qui sont évaluées par un ça a 
(bien) de l'allure ou ça n'a pas d'allure : 

Ça pas d'allure qu'ils soient payés plus que 
nous pour le même travail ! 
Ça tu dïallure d'mettre une robe effalée 
d'même à son âge ! 

Finalement, une chose peut-elle aussi être 
qualifiée de cette façon, quand elle cor
respond ou non aux standards habituels : 
un dessin, une job, une tomate qui a de 
l'allure ; des histoires qui n'ont pas d'allure, 
des saisons qui n'ont plus d'allure. 

Elle a de l'allure = elle est délurée? 

D'emblée, cette équation paraît fausse 
car le deuxième terme fait penser à une 
critique plutôt qu'à un compliment; en 
effet, une fille délurée est souvent trop 
«déniaisée»... Eh ! bien, si l'on se reporte 
au XVIIIe siècle, dans le nord de la France, 
on s'aperçoit qu'un garçon avec de l'allure 
était précisément un garçon «déniaisé», 
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qui ne se contentait pas d'effeuiller la mar
guerite en compagnie d'une jeune fille. 
Avoir de l'allure était donc synonyme de 
être déluré et aussi de être allure; ces 
deux adjectifs ont été extrêmement cou
rants dans les parlers de France au XIXe 

siècle, avec les sens de « vif, habile, dé
gourdi, rusé»; seul déluré a été admis 
dans les dictionnaires du français, il y a 
cent ans, alors que allure continue sa 
carrière dans certaines régions de France. 

Entre la vivacité d'esprit et l'effronterie, 
entre la débrouillardise et la ruse, entre la 
hardiesse et le dévergondage, il n'y a qu'un 
pas ; c'est pourquoi ces mots se colorent 
différemment selon la situation ou la per
sonne évoquée. Si, autrefois, un jeune 
homme avec de l'allure, donc entreprenant, 
était admiré et envié, une jeune fille à 
l'allure était simplement une dévergon
dée... 

Les Belges aussi ont ben dïallure ! 

Revenant à notre époque, mais tout en 
restant dans les « vieux pays », on remarque 
que les Belges utilisent l'expression avoir 
de l'allure dans le sens de « avoir du savoir-
faire, de l'ordre, dans son activité ménagère 
ou manuelle » ; on dira d'un apprenti doué 
qu'/7 a déjà de l'allure ; par contre, un sans-
allure est mal organisé, négligent, peu 
soigné, maladroit, désinvolte, lourdaud... 

La survivance de ces emplois presque 
identiques au Québec et en Belgique (où 
l'expression ne se dit que des personnes) 
permet de supposer que avoir de l'allure a 
eu cours dans ce sens, aux XVIIe et XVIIIe 

siècles, dans une partie de la France, et 
qu'il a été supplanté ensuite par les adjectifs 
allure et déluré. 

D'où vient donc l'allure à la québécoise? 

L'analogie de sens évidente entre allure, 
allure et déluré fournit une piste pour l'ex
plication des origines de l'emploi québé
cois. Allure vient étymologiquement du 
verbe aller; cette filiation est encore re
connaissable dans le sens français de 
« manière de se déplacer, de se tenir, de se 
présenter». Elle ne l'est plus dans le sens 
québécois, qui se situe sur le plan de 
l'intelligence, du jugement. Il faut faire 
entrer en scène une autre famille de mots, 
celle de leurre. Le verbe leurrer a d'abord 
été un terme de fauconnerie et signifiait 
« dresser le faucon » ; aleurer et alurer, qui 
avaient le même sens, ont donné le parti
cipe adjectif aleuré, aluré signifiant « dressé 
(en parlant du faucon) », d'où « habile, dé
gourdi ». C'est ce sens qui a influencé le 
mot allure. Par la suite, leurrer a pris le 
sens figuré de «duper, tromper», et un 
autre verbe est apparu, déleurrer 
« détromper» ; de là vient le populaire ad
jectif déluré... 

Celui qui a de l'allure, que ce soit l'a
moureux entreprenant du XVIIIe siècle, le 
jeune apprenti belge du XXe siècle, ou 
mon chum québécois, c'est toujours quel
qu'un qui a le tour... 

Pour qualifier quelqu'un qui n'a pas d'allure, 
dites-vous que c'est un pas d'allure ou un 
sans-allure (ou les deux, indifféremment) ? 
Adresse: Enquête TLFQ, Langues et lin
guistique, Faculté des Lettres, Université 
Laval, Québec G1K7P4. 
' Le groupe du Trésor de la langue française au 

Québec est subventionné principalement par le 
Conseil de recherches en sciences humaines 
du Canada. 

WMEftflfe 

tiigrç 
tchaïkovski 
Nina BERBEROVA 
Actes Sud, Paris, 1987, 219 p. 
la vie de liszt est un roman 
Zsolt HARSANYI 
Actes Sud, Paris, 1986, 533 p. 
de léopold à constance. 
wolfgang amadeus 
Maurice BARTHÉLÉMY 
Actes Sud, Paris, 1987, 220 p. 

Les biographies (ou autobiographies) de 
personnages illustres ont toujours compté 
parmi les meilleurs vendeurs de l'édition in
ternationale. Cette vogue ne cesse de s'ac
croître. A preuve, l'immense succès remporté 
par VAmadeus, affabulation biographique, de 
Peter Shaffer, porté à l'écran de façon gran
diose par le cinéaste Milos Forman. Profitant 
de cette mode, l'éditeur d'Actes Sud, Hubert 
Nyssen, fait paraître coup sur coup la biogra
phie de trois des plus importants compositeurs 
des XVI lie et XIXe siècles: Mozart, Liszt. Tchaï
kovski. 

Écrivaine très réputée depuis la parution en 
1986 de son roman le Laquais et la Putain, 
toujours chez Actes Sud, Nina Berberova re
prend en français un texte écrit depuis vingt-
cinq ans, mais qui, malgré le temps écoulé, a 
conservé toute sa saveur. Le Tchaïkovski de 
Berberova est une biographie traditionnelle, 
superbement écrite, conçue à partir de docu
ments d'époques, esentiellement la corres
pondance et le journal du compositeur, com
plétés par des témoignages de contemporains 
de Tchaïkovski, parents ou amis (Praskovia 
Vladimirovna Tchaïkovski, Glazounov, Rach-
maninov), rencontrés dans le Paris des années 
trente et quarante. L'excellence du livre réside 
surtout dans l'art que Berberova a d'exprimer 
l'âme du compositeur russe. 

Comme le Tchaïkovski de Berberova, la Vie 
de Lisztestun roman n'est pas un écrit récent, 
mais paraît pour la première fois en français, 
chez Actes Sud. Zsolt Harsanyi, son auteur, 
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